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IN TR O D U C TIO N
B ut de la thèse : in té rê t d’une étude d ’institu tio n s 

locales ; défauts et lacunes des ouvrages an té rieu rem en t 
parus. Les lim ites chronologiques adoptées se ju s tifien t 
p a r ce fa it que les institu tions consulaires appara issen t 
vers la seconde m oitié du x n ' siècle e t que c’est au  com ­
m encem ent du xvi“ siècle que le com té de Castres fu t, p a r 
a rrê t du P arlem en t du 10 ju in  1519, réun i p our tou jou rs 
au dom aine de la couronne.

PREMIERE PARTIE

LES ORIGINES, LES CHARTES DE PRIVILÈGES

C H A P IT R E  P R E M IE R
C A S T R E S  A V A N T  l ’i N S T IT U T IO N  D ES C O N SU L S

Castres doit son nom  à un cam p rom ain  qui y  a u ra it 
été établi au  m om ent de l ’occupation rom aine ; l ’h^’po- 
thèse de Borei, qui fait dériver Castres de Ceserò (César)
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doit donc être rejetée. L’origine h istorique de la ville est 
tou te  religieuse : elie se ra ttache  à la fondation  su r les 
bords de l’Agout, vers le m ilieu du vu“ siècle, en 647, 
d ’un m onaslère de Bénédictins. C’est au to u r de ce m onas­
tère  que se créa la ville ; son h isto ire p rim itive se confond 
avec celle du m onastère et c’est au xii“ siècle q u ’on aper­
çoit les prem ières traces d’une organisation  m unicipale.

C H A P IT R E  II
L E S  T IT R E S  DE L A  C O M M U N E  : C H A R T E S  D E P R IV IL È G E S  E T  F O R S  

L E U R S  C A R A C T È R E S

A ucune charte  de privilèges ne nous a été conservée en 
original : toutes nous sont parvenues p ar des copies, 
conservées à la B ibliothèque N ationale , ou ont été tra n s­
crites au X V “ siècle p ar les notaires com m unaux  dans les 
registres de la ville. T outes offrent aussi ce caractère  
q u ’elles sont la confirm ation de chartes perdues. C’est 
ainsi que la charte  de Philippe II de M ontfort, de 1265, 
cju’on peu t considérer com me l’acte constitu tif des libertés 
castraises, n ’est elle-m êm e q u ’une confirm ation de p riv i­
lèges accordés par ses prédécesseurs ; elle ne nous est p a r­
venue q u ’à trav e rs  une série de vidim us et de confirm a­
tions de diverses époques. Ces v id im us ne sont pas des 
reproductions pures et sim ples du tex te  prim itif. Le v id i­
m us de 1360, dû à Jean  de V endôm e, ou tre  quelques 
artic les nouveaux, offre cette p a rticu la rité  d’avo ir été 
rédigé su r la p rière des consuls et d ’après un p ro jet p ré­
senté p a r eux.

Les fors sont des tarifs d ’am endes appliqués à de 
m enues contraventions.
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DEUXIEME PARTIE

L’ADMINISTRATION CONSULAIRE

C H A P IT R E  P R E M IE R
O R IG IN E  D E S IN S T IT U T IO N S  C O N S U L A IR E S

D ’après une m ention contenue dans la charte  de 1265, 
la date approx im ative  de l’ap p arition  du consu lat doit 
être  reportée au  m ilieu du xiC siècle. D ’au tre  part, le m ot 
« bourgeois » é ta it déjà em ployé en 1160.

C H A P IT R E  H
É L E C T IO N  D ES C O N S U L S  E T  C O N S E IL L E R S

La ville é ta it adm in istrée  p ar q u a tre  consuls e t v ingt- 
qua tre  conseillers élus p ar les consuls de l'année précé­
dente le 31 décem bre. Les consuls et conseillers so rtan ts  
désignaient, p ar bulletins, v in g t-hu it personnes destinées 
à les rem placer, à raison de q ua tre  nonis pour chacun  des 
sept q u a rtie rs  ou gâches de la  ville. Sur ces v ing t-hu it 
nom s, le conseil, form é p ar la réunion  des consuls e t con­
seillers so rtan ts , en p rena it douze, q u ’il ran gea it tro is  p a r 
tro is [terns], sous les dénom inations de riches (rixs), gens 
du com m un {cornus), pauvres [paubres ou m enutz) e t me- 
giers, cette dernière  classe assez m al définie. Cette liste de 
douze personnes é ta it présentée, à la T our Caudière, aux  
gens de la cour du com te, qui la ren voy aien t à la m aison 
com m une avec qu a tre  nom s m arqués, un  p our chaque 
classe de la popu lation . Ces nom s é ta ien t ceux des nou­
veaux consuls, qui rep résen ta ien t ainsi respectivem ent les 
diverses classes de citoyens. Le conseil se subd iv isa it de 
la m êm e m anière, à raison de six conseillers assistan t
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chaque consul. Le lendem ain  de l’élection, p roclam ation  
é ta it faite à la place du  P la  p a r le c rieu r public  ; puis les 
consuls p rê ta ien t serm ent au  baile.

C H A P IT R E  111 »
L E  S C E A U , l ’h O T E L  D E  V IL L E , L E S  O F F IC IE R S  C O N S U L A IR E S , E T C .

Le sceau de la com m une représente, tan tô t, com m e 
dans la charte  de 1226, à l’endro it, une ville fortifiée, au  
revers un personnage nim bé figuran t sa in t V incen t ; ta n ­
tô t, com m e dans un acte de 1303, à l’endro it, une église 
(Saint-Benoît), et, au  revers, l’im age de sa in t V incent.

L’hôtel de ville é ta it p ropriété  com tale, e t la com m une 
p ay a it un cens annuel au com te.

P arm i les officiers consulaires, les notaires, nom m és 
p ar les consuls, dépendaien t à la fois du conseil et du 
com te ; le c rieu r public, ou gâche, é ta it chargé des am bas­
sades consulaires, etc.

C H A P IT R E  IV
L A  JU S T IC E

La justice  é ta it rendue p ar le trib u n a l du  com te, p ré­
sidé p a r le juge assisté d ’un p rocureu r, e t siégeant à la 
T o u r Caudière. Ce tr ib u n a l connaissait des causes crim i­
nelles. La peine le p lus souvent appliquée é ta it l ’am ende, 
et le racha t d ’une peine corporelle é ta it adm is. P o u r les 
conflits d ’in térê ts ou m enus procès, pendan ts en tre  p a r ti­
culiers, les consuls é ta ien t souvent pris p o u r arb itres.

C H A P IT R E  V
L E S  F IN A N C E S

Les im pôts ou quêtes é ta ien t levés su r les m eubles, les 
im m eubles e t le possessori; le possessori com prend la m ai­
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son d ’hab ita tion , les im m eubles, les ren tes don t jou issen t 
les h ab itan ts . La le\me et la perception des im pôts é ta ien t 
confiées à des estim ateurs assistés de quêteu rs ; les esti­
m ateurs, nom m és p ar le conseil, é ta ien t au nom bre de deux 
p ar gâche.

La ville av a it aussi des propriétés com m unales, et p er­
cevait des revenus com m unaux  su r la boucherie com m u­
nale , les fours, le courtage, etc. Les d ro its de leude e t de 
péage, perçus p rim itiv em en t p a r le com te, ava ien t été ra ­
chetés p a r la com m une, qui p at’ait, en échange, au  com te, 
une ren te  annuelle  de 91 livres, à la T oussain t, ren te  dési­
gnée sous le nom  de « quête du seigneur ». Le baile é ta it 
l’agent du com te p our la perception  de ces redevances.

P o u r la gestion des finances com m unales, le conseil 
nom m ait chaque année un receveur assisté de trésoriers, 
lequel devait fou rn ir caution  su r ses p ropres biens et sur 
ceux d ’un de ses paren ts. Les com ptes de l’année précé­
dente é ta ien t exam inés chaque année p ar les nouveaux  
consuls.

C H A P IT R E  VI 
l ’a r m é e

La m ilice com m unale é ta it sous les o rdres d ’un capi­
ta ine  et de c inquan ten iers (milice divisée p a r groupe de 
50 hom m es), nom m és p ar le conseil, m ais que les officiers 
du  com te, ou gouverneurs, pouvaient révoquer. En outre , 
des levées en masse pouvaien t être faites en cas de néces­
sité urgente.

C H A PIT R E  VH 
l ’i n s t r u c t i o n  p u b l i q u e

L ’enseignem ent p rim aire  et secondaire é ta it confié à 
tro is  professeurs, le m aître-m age, le poète e t le hache-
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lier, nom m és p ar le conseil su r un  rap p o rt qui lu i é ta it 
p résenté p a r les m oines du couvent de Saint-François, 
devan t lesquels les cand idats passaien t une sorte de con­
cours. Le m aître-m age ava it au to rité  su r les deux  au tres. 
Les écoliers é ta ien t partagés en tro is classes, dirigées 
chacune p ar l ’un des professeurs susnom m és. L ’enseigne­
m en t supérieu r é ta it au x  m ains des congrégations re li­
gieuses, en p articu lie r des F rères P rêcheurs, qui faisaien t 
des cours publics de théologie et de philosophie, et a u x ­
quels la com m une a llo ua it des subventions. P rinc ipe  
de la ré trib u tio n  scolaire.

C H A P IT R E  V llI  
l ’i n d u s t r i e , l e s  c o r p s  d e  m é t i e r s

Les diverses industries é ta ien t régies p a r des o rdon­
nances consulaires, à la fois m éticuleuses et rigoureuses. 
Chaque industrie  é ta it placée sous la d irection  de deux  
préposés, nom m és p ar les consuls chaque année.

Du salaire  m oyen des ouvriers.

TROISIÈME PARTIE

RAPPORTS DE LA COMMUNAUTÉ AVEC SES SEIGNEURS, 
LES SEIGNEURS PUIS COMTES DE CASTRES 

ET LE ROI DE FRANCE
Le com te est représenté , en ce qui touche les affaires 

financières, po litiques et adm in istra tiv es et m êm e ju d i­
ciaires, p a r le baile, qui est son agent le p lus im portan t. 
Le baile p eu t exercer ses fonctions pen d an t p lusieurs 
années ; il ne relève que du com te, m ais il est ten u  de 
p rê te r serm en t au x  consuls et reçoit le leur.

Les au tres officiers du  com te sont le sénéchal, don t les
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a ttrib u tio n s  paraissen t avo ir été p lu tô t honorifiques, le 
juge  assisté du procureur, qui préside le tr ib u n a l du  
com te, les gouverneurs, qui ava ien t des a ttrib u tio n s  
exclusivem ent m ilita ires.

Le com té de Castres dépendait de la sénéchaussée de 
Carcassonne, et le sénéchal de Carcassonne jo u a it, à 
l’égard  du roi, le m êm e rôle que le baile à l ’égard du 
com te.

PIECES JU ST IF IC A T IV E S




